DM HISTOLOGIE n°2
1. Des crêtes neurales dérivent toutes les formations du système nerveux périphérique.

2. Les axones impliqués dans une fonction donnée se développent au fur et à mesure selon une chronologie précise.

3. La couleur blanche de la substance blanche du tissu nerveux central est due à la gaine de myéline des fibres myélinisées.

4. Des crêtes neurales dérivent : les neuroblastes du système nerveux central + les glioblastes du SNC (futurs astrocytes et oligodendrocytes) + quelques cellules sensorielles.

5. Le spongioblaste est un type cellulaire intermédiaire entre la cellule neuro-épithéliale et les cellules gliales du SNC et du SNP.

6. L’une es grandes fonctions du système nerveux est de coordonner, réguler les grades fonctions de l’organisme ceci étant permis par le développement d’un grand nombre de neurones, et surtout le développement d’inter-neurones.

7. Chaque neurone est unique. Il n’a pas d’équivalent au voisin. Il n’est pas interchangeable.

8. Pouvez dessiner approximativement un neurone apolaire ? Où se trouve ce type de neurones ? Est-ce qu’il en existe à l’âge adulte ? Si oui, où ?
9. Idem pour le neurone multipolaire (
10. On peut voir que les neurones possèdent une activité transcriptionnelle intense car dans le cytoplasme on trouve des amas de REG et de polysomes importants appelés Corps de Nissl.
11. a/ Le 3 et 4 reflètent l’activité transcriptionnelle intense du neurone par une quantité importante d’euchromatine et un nucléole hypertrophié.

b/  En regardant le cytoplasme vous vous êtes aperçu que vous n’aviez pas vu le piège de la question 10 (
c/ Le numéro 2 contient du Golgi et du REG
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d/ Le renflement autour du numéro 2 est une gaine de myéline produite par une cellule de Schwann.

e/ Le numéro 6 conduit l’influx nerveux depuis le bouton synaptique jusqu’au péricaryon selon la loi de polarisation unidirectionnel de l’influx.
f/ Les cellules et molécules contenues dans le numéro 10 peuvent diffuser librement dans le SNC.

12.Les neurofibrilles neuronales permettent de donner une résistance intrinsèque au péricaryon et participe au cheminement des vésicules contenant des neuromédiateurs.
13. Une fois l’influx nerveux déclenché il se propage le long du neurone de manière constante indépendamment de tout facteur extérieur.
14. Les synapses électriques permettent la transmission de l’information d’un neurone à un autre, par le biais d’ions.
15. Les jonctions neuro-musculaires au niveau des plaques motrices sont des synapses de type S.
16. Les synapses de type F contiennent très souvent un neuromédiateur GABA et correspondent à des synapses inhibitrices.
17. Il existe toute une organisation de la membrane et des neurofibrilles au niveau de la membrane pré-synaptique.
18. Le monoxyde d’azote est un neurotransmetteur.
19. Trois types de cellules souches sont employées par la biothérapie selon les domaines d’études : les cellules souches embryonnaires dans les thérapies expérimentales / les cellules souches fœtales et adultes dans les thérapies appliquées.
20. Le sang du cordon ombilical et du placenta contiennent des cellules souches embryonnaires.
21. Certains des risques engendrés par l’implantation de cellules souches embryonnaires chez l’adulte résultent de l’absence du contexte de développement embryonnaire : l’environnement n’étant plus le même, cela peut engendrer certains risques.
22. Certaines personnes sont capables de mobiliser leurs propres cellules souches d’un compartiment donné qui vont alors rejoindre le lieu où il y a eu un traumatisme, un problème, en passant dans le sang et agir au niveau de la zone lésée.
23. Il est très important, pendant le développement expérimental, de démontrer que le rapport bénéfice/risque est bien en faveur du patient, afin d’éviter qu’une réussite momentanée n’entraine sur le long terme beaucoup plus de dégâts. 
24. La thérapie cellulaire est un ensemble de nouvelles techniques ou technologies qui s’appuient sur le remplacement ou la régénération des cellules « malades » ou dysfonctionnelles par des cellules saines et fonctionnelles. 
25. Pour que les cellules souches soient fonctionnelles il suffit simplement de les réinjecter dans le tissu lésé et laisser faire.
26. Lorsqu’une cellule souche se divise, elle donne deux cellules filles qui peuvent au choix être parfaitement identique à la cellule mère, c'est-à-dire une cellule souche, soit prendre une voie de différenciation.
27. A quel stade de la croissance humaine peut-on récupérer des cellules souches embryonnaires ?
28. Si elles sont cultivées dans le milieu adéquat les cellules souches embryonnaires sont capables de redonner un organisme humain entier.
29. LIF stimule les progéniteurs et leur différenciation en précurseurs.
30. La co-culture repose sur le fait que les cellules souches embryonnaires prolifèrent uniquement en présence de fibroblastes qui leur servent de matrice d’ancrage.
31. Listez les inconvénients de l’utilisation des cellules souches embryonnaires ( (typique QROC P2).
32. Les cellules germinales sont des cellules souches fœtales.
33. Il y a un problème avec les cellules fœtales : elles ne se divisent pas spontanément.
De plus lorsqu’elles se divisent, elles se différencient et meurent vite.

34. Quelqu’un, humain ou animal, sur cette planète, a déjà été transfusé avec du sang synthétisé IN VITRO à partir de cellules souches d’origine fœtale.
35. Listez les avantages de l’utilisation des cellules souches fœtales.
36. Très peu de cellules souches adultes sont orientées dans un programme tissulaire spécifique.
37. Citez deux types de cellules souches adultes.
38. Les niches cellulaires sont des microenvironnements très spécialisés qui permettent la régulation de la division des cellules souches et de leur activité de différenciation.
39. Les cellules souches adulte ont la capacité de se différencier en tous les types de cellules et de tissus du corps humains.
40. Quelle est la différence entre transdifférenciation et dédifférenciation ?
____________________________________________
